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Des Suisses tentent
d’améliorer leurs
symptômes par un
«lavage» de sang
ou une perfusion de
vitamines. À leurs
risques et périls.

Sophie Simon

Comme chaque maladie sans trai-
tement, le Covid long n’échappe
pas à la règle des patients désespé-
résprêtsà toutpours’ensortir.Des
thérapies alternatives, plus ou
moins fantaisistes, fleurissent en
Suisse et à l’étranger, promettant
monts etmerveilles pour des tarifs
parfois prohibitifs et par le biais de
pratiques jugées dangereuses. La
Dr Mayssam Nehme, qui coor-
donne la consultation post-Covid
au sein des HUG, fait le point.

Que penser des traitements
alternatifs pour le Covid
long?
Çadépend.Oncroit vraimentàune
approche intégrative, c’est-à-dire à
une complémentarité entre la mé-
decine conventionnelle et d’autres
thérapies complémentaires. Au-
jourd’hui, face à desmaladies où il
n’yapasde traitementmédicamen-
teuxpur, l’approche intégrativeest
bénéfique. Le message essentiel,
c’est de dire aux personnes d’en
discuteravec leurmédecin traitant.
Certaines vont peut-être aller dan-
gereusementessayerdes thérapies
qui ne sont pas adaptées du tout,
quicomportentdes risquesetn’ont
pasétéétudiées.Çaneveutpasdire

qu’on est complètement fermés à
tout, bien au contraire, on en pro-
pose plusieurs.

Lesquelles?
Les thérapies qu’on propose per-
mettent d’améliorer certains
symptômes, par exemple l’hyp-
nosepour les troublesdusommeil,
les maux de tête et les troubles de
la concentration. Cela permet de
calmer le cerveau et de l’aider à se
rétablir. Pour l’acupuncture, on a
eu des retours positifs et négatifs.
Cela dépend des personnes, de
l’acupuncteur et des symptômes.
Certains patients nous ont dit que
ça les a beaucoup aidés pour les
mauxde tête. D’autres ont unehy-
persensibilité, donc mettre des ai-
guilles est trèsdouloureux; ilsn’ont
pas pu le tolérer. L’Institut Jaques-
Dalcroze propose des ateliers de
rythmique pour le Covid long, en
traitementdegroupe.C’estnotam-
ment pour la fatigue et les capaci-
tés cognitives. La physiothérapie
adaptée et le shiatsupeuvent aussi
aider.

Vous n’avez pas évoqué
des techniques très en
vogue, comme le «lavage de
sang» ou la perfusion de
vitamines C à haute dose…

Ce sont des choses que les gens es-
saient par désespoir, et c’est notre
limite. Si la personnen’apas de ca-
rence, lui donner de hautes doses
de vitamines est futile, et il y a un
risque de toxicité. Les partisans de
l’aphérèse (ndlr:préleverdusanget
le réinjecter après en avoir extrait
certains composants) partent du
principequ’il yauraitdesanticorps
ou des molécules dans le sang qui
fontque les symptômespost-Covid
restent à long terme. Le but est
donc de filtrer le sang, de l’épurer.
Mais on n’a aucune preuve, c’est
très invasif et il y a des risques de
modification de la coagulation du
sang. Il yaaussi lamoléculeBC007,
qui a été utilisée en Allemagne et a
fait beaucoup de bruit, or il serait
importantd’effectuerdesessais cli-
niques d’abord pour comprendre
les risques et bénéfices avant de se
prononcer.

Combien coûtent tous
ces traitements?
L’hypnose est prise en charge par
l’assurancedebase, c’estdéjàbien.
Pour l’acupuncture et d’autres,
c’est uniquement par l’assurance
complémentaire.Levraidanger, ce
sont ces cliniques privées, qui ont
essayéde fairedesprogrammesde
cure. Il faut vraiment être attentifs.

Ces cliniques vendent un peu le
rêveà 15’000 francs lacurededeux
semaines. On préconise plutôt de
la réadaptation ambulatoire, car
ellepeutdonner lesbonsoutils à la
personne dans son quotidien.

Y a-t-il des avancées
récentes sur le front
du Covid long?
Aux HUG, on commence un essai
clinique. Il s’agit d’un traitement
d’anticorpsmonoclonaux (ndlr:qui
proviennent de la même cellule ini-
tiale), qui va viser une protéine qui
pourrait être provoquée par le Co-
vid,etquiadémontrédansd’autres
maladies qu’elle pouvait être asso-
ciée à des symptômes neurolo-
giques. Cela pourrait nous prendre
aumoinsunanpouravoirdesrésul-
tats. On est aussi en train d’évaluer
laprévalenceduCovid longavec les
variantsd’omicronBA1,BA2etBA5.

Combien de patients votre
unité suit-elle désormais?
Nous avons effectué plus de
2000 consultations, ce qui repré-
sente 900 patients environ. Cer-
tainsneviennentpascheznouscar
ils arrivent à gérer avec leurméde-
cin traitant. Nous nous occupons
des patients avec des symptômes
plus sévères.

Covid long: gare aux
remèdes alternatifs

Thérapies

«Le vrai
danger, ce sont
ces cliniques
privées, qui ont
essayé de faire
des programmes
de cure.»

Mayssam
Nehme
Docteure
aux HUG

Prime
Les plus actifs durant
les six mois précédant
le 1er juin recevront
3000 francs, la majorité se
contentera de 262 fr. 50.

Ainsi qu’Uber s’y était engagé au-
près du Département de l’écono-
mie et de l’emploi et du Service
de police du commerce le 29 juil-
let, la société va verser une prime
unique et exceptionnelle aux
chauffeurs qui ont travaillé pour
elle avant leurs transferts à MITC
Mobility SA. Calculées sur la base
du temps de course et d’ap-
proche durant les sixmois précé-
dant le 1er juin, les primes se di-
visent en quatre catégories allant
de 3000 francs au maximum à
262 fr. 50 auminimum. Lesmon-
tants sont nets de charges so-
ciales.

Les détails ont été communi-
qués par Uber. Ainsi, 100 chauf-
feurs recevront 3000 francs, 100
autres 2250 francs, 200 touche-
ront 1500 francs. Moins actifs du-
rant la période considérée, envi-
ron 400 chauffeurs percevront
262 fr. 50. Le total du dédomma-
gement pour transfert accordé
n’a pas été précisément commu-
niqué par la société, mais selon
les chiffres articulés fin juillet par
le Département de l’économie et
de l’emploi, il devrait atteindre
930’000 francs.

Deux commissions créées
Cette prime n’est qu’un des élé-
ments de l’accord conclu le
29 juillet entre l’État, Uber et les
syndicats, lequel prévoit princi-
palement un calendrier de négo-
ciation. Lors de sa présentation,
la conseillère d’État a qualifié
d’importante cette étape, ne ca-
chant pas que «les discussions
ont été intenses».

Une commission tripartite
(État, syndicats, Uber) est depuis
lors chargée de régler lemode de
calcul des arriérés dus aux chauf-
feurs. Elle doit rendre un rapport
d’ici à la fin de l’été. Une seconde
commission technique a pour
mission de définir le modèle de
contrat qui liera les chauffeurs à
MITC Mobility SA, la société vers
qui ont été transférées les per-
sonnes utilisant la plateforme
Uber.

Ces discussions ont été ren-
dues possibles grâce aux garan-
ties financières données par
Uber. D’unmontant de 5 millions
de francs, ces sûretés constituent
une garantie pour les arriérés de
salaire ou les frais dus aux chauf-
feurs. Elles ont permis de re-
nouer le dialogue.

C’est un arrêté du Tribunal fé-
déral du 30 juin 2022 qui est à
l’origine de la saga Uber à Ge-
nève. Depuis que la plus haute
instance judiciaire du pays a
conclu que les chauffeurs d’Uber
sont des salariés et non des col-
laborateurs indépendants, la
poursuite des activités de la so-
ciété à Genève est soumise à la
condition de leurmise en confor-
mité avec la réglementation. Cela
concerne les arriérés ainsi que le
statut des chauffeurs.
Eric Budry

Uber
dédommage
ses
chauffeurs

«Le total du
dédommagement
pour transfert
accordé [...]
devrait atteindre
930’000 francs.»

Réchauffement
La huitième édition
d’Alternatiba se tient
jusqu’au 3 septembre.

Canicules à la chaîne, sécheresse,
cours d’eau quasi à sec et faune
aquatique en souffrance, incen-
dies, arbres qui sacrifient leurs
feuilles et semettent enmode «au-
tomne»pour survivre: cet étéoffre
un triste festival des conséquences
du dérèglement climatique.

«Face à l’accélération de ces
changements, il faut accélérer nos
réponses.»C’est le credod’Alterna-
tiba, qui se tient du 29 août au
3 septembre à Genève. L’événe-
mentest organisépar l’association
AlternatibaLéman,mouvementci-
toyenpour l’urgenceclimatique, et
apourobjectif de «valoriser les ini-
tiatives locales qui contribuent à la
réduction du dérèglement clima-
tique, enmettant enœuvre les so-
lutions locales et concrètes».

Deux experts reconnus ont ou-
vert le festival ce lundi soir à 18 h 30
à Uni Mail: Julia Steinberger, au-
triceprincipaledudernier rapport
du GIEC (Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évolutiondu
climat) –quipréconiseune sériede
solutions pour réduire les émis-

sionsdegazàeffetde serre,notam-
ment par la transformation des
villes – et Rob Hopkins, initiateur
du mouvement international des
Villes en transition, qui réunit des
citoyens, des communes, des en-
trepreneurs engagés à relever les
grands défis climatiques, sociaux
et politiques. Ils ont débattu avec
d'autres intervenants autour de la
question «Qu’est-ce qu’il faut pour
que ça change vraiment?»

Une trentaine de conférences,
tables rondes et films suivront ces
prochains jours, sur des théma-
tiques variées de l’économie circu-
laire aux emplois de la transition,
de la pédagogie par la nature à la
problématique de la fast fashion,
de l’accessibilité de l’alimentation
saineet localeà la résiliencedes ter-
ritoires.

Les cinq joursdeconférences se
clôtureront par une journée au
parc des Bastions, samedi 3 sep-
tembre, durant laquelle 180 orga-
nisations actives en faveur de la
transitionécologique,de la lutte cli-
matique et de la justice sociale se
présenteront.Des standsderestau-
ration sont prévus ainsi que des
concerts. Aurélie Toninato

Plus d’informations
sur alternatibaleman.org

Unfestivalpourencourager
lescitoyensà l’action

Nouveau format pour les contraventions
Codes QRDès le 1er septembre, les amendes d’ordre délivrées par le
Service du stationnement changeront de format pour se doter de codes
QR. C’est ce qu’a annoncé lundi la Fondation des parkings. Fini donc
les actuels bulletins de versements rouges et orange. Ces derniers se-
ront retirés dumarché dès le 30 septembre. Dorénavant, ce n’est plus
l’amende d’ordre qui sera mise sur le pare-brise, mais un code QR.
Afin de pouvoir visualiser la contravention, les usagers devront se
rendre sur le portail créé par la Fondation des parkings à cet effet, soit
en scannant le code, soit directement via l’adresse: amendes.ch. Les
conducteurs pourront consulter sur ce portail toutes les informations
relatives à leur amende d’ordre, dont les photos prises par les agents
lors de la verbalisation. Ils auront la possibilité de voir ou télécharger la
facture QR et de la régler soit par e-banking, soit au guichet de La
Poste. Les modalités de contestation seront également indiquées.
L’usager n’ayant pas payé sa contravention dans un délai de trente
jours recevra une QR facture papier sans frais supplémentaire. CZH
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